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Fédération Nationale des SPELC

192 bis rue de Vaugirard

                                                       75015 PARIS

                                                        Email : federation@spelc-fed.fr
Décider d’abord, consulter après !
Coutumier du fait, le Président de la République s’est à nouveau livré au plaisir des déclarations fracassantes.

« Les professeurs  devront être plus présents dans les établissements ». Cette affirmation intervient alors même que la mission d’analyse du métier d’enseignant vient de commencer ses travaux ! Une fois de plus, les conclusions sont tirées avant que l’étude et les nécessaires consultations ne soient faites.

En compensation, les rémunérations doivent être augmentées. Là encore, difficile d'y croire ! La valeur du point de la fonction publique est gelée depuis plus de 18 mois (alors que l’inflation s’accélère) et seuls les débuts de carrière ont été revalorisés. Il s’agit, comme par hasard, des échelons dans lesquels les enseignants restent le moins longtemps ! En outre, l’année de stage en formation initiale n’est plus rémunérée. En moyenne, les enseignants français restent parmi les moins bien rémunérés de l’OCDE.

Le Président de la République préconise de mettre des bureaux à la disposition des enseignants. Les acteurs de terrain voient bien que cette promesse n’est pas réaliste. Actuellement, les locaux des établissements scolaires ne le permettent pas. À moins d’entasser de nombreux bureaux dans les salles des professeurs on ne voit pas comment réaliser ce vœu pieux. Comment assurer un espace de travail adapté pour que les enseignants puissent travailler dans de bonnes conditions ?

Les personnels des établissements sont las de ces promesses intenables. Restrictions budgétaires, suppressions d'emplois et effectifs surchargés malmènent toujours plus le service de l'éducation. Voilà la réalité du terrain !

Ces déclarations contraires aux faits contribuent à décrédibiliser l’institution scolaire.

La Fédération nationale des SPELC rappelle son attachement à une nouvelle définition des fonctions des enseignants adaptée au monde actuel et à la nécessaire reconnaissance de leur travail. Mais cela doit être fait de manière crédible et responsable.

Contact : 
Hervé Le Scanff – 06 30 76 61 39
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